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 Compétences
 Juridiction gracieuse
 Juridiction contentieuse
 Attention aux pièges !

Introduction



Cst. VS, LcDP, LOJ, Loi concernant le traitement des autoritésjudiciaires et des représentants du ministère public, LACC,LACPC, CPC, LTar, LAJ/OAJ

Bases légales topiques



art. 197 à 201 CPC

Champ d’application et autoritéde conciliation
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Principe, art. 197 CPC
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Exceptions, art. 198 CPC
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Renonciation à la procédure de conciliation,art. 199 CPC
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Autorités paritaires de conciliation,art. 200 CPC

 En matière de droit du travail : le juge de commune est compétent dans les litiges danslesquels la valeur litigieuse est supérieure à Fr. 30’000.00, art. 2 al. 1 let. c et 34 LcTr et art.3 al. 2 let. a LACPC
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 En Valais, la Commission de conciliation en matière de bail n’est compétente que pour les
baux à loyer et à ferme portant sur des habitations et des locaux commerciaux.

 Ainsi, dans les autres litiges de droit du bail, la conciliation relève de la compétence des
juges de commune, soit des baux portant sur:

 Des immeubles (notamment des terrains nus, caves, granges, écuries, dépôts)
 Des constructions mobilières (chalets, boutiques, baraques élevés sur le fonds d’autrui sans intention de les y établir

à demeure)
 Des chambres meublées (louée indépendamment d’une habitation ou d’un local commercial, être destinée au

logement, être garnie d’un minimum de mobilier mis à disposition par le bailleur, ne pas comporter de salle de bains
et cuisine privatives ≠ studio meublé)

 Des places de stationnement (couvertes ou en plein air) ou autres installations analogues (garages, boxes pour
chevaux)

 Des choses mobilières (= art. 713 CC)

Compétence matérielle de l’autorité deconciliation en matière de bail ?
RVJ 2022 p. 229
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Tâches de l’autorité de conciliation,art. 201 CPC



art. 202 à 207 CPC
Procédure de conciliation
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Introduction, art. 202 CPC
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 Récusation, art. 47 CPC
 Examen de la recevabilité
 Attestation de dépôt d’un acte introductif d’instance à notifier aux parties

 Date de l’envoi postal de la requête (à vérifier suivi des envois)
 Demande d’avance de frais et vérification du versement
 Notification de la citation à comparaître avec copie de la requête ainsi que du bordereau de
pièces

Démarches à entreprendre dès réception dela requête
résumé
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 L’autorité de conciliation se laissera guider par son bon sens et n’entrera pas en matière sur les
requêtes pour lesquelles elle est manifestement incompétente, à raison du lieu ou de la matière.

 Si le requérant dépose un acte vicié formellement (absence de signature ou de procuration par
exemple), l’autorité de conciliation doit lui demander de régulariser la situation, selon l’art. 132
CPC.

 Capacité d’être partie et d’ester en justice, litispendance préexistante, décision entrée en force,
clause d’arbitrage

 Si la question de la compétence est ouverte, l’autorité de conciliation citera les parties à une
audience.

 L’art. 63 al. 1 CPC devrait trouver application dans un tel cas, le juge de commune incompétent
devrait transmettre, conformément à l’art. 143 al. 1bis CPC, la requête de conciliation au juge de
commune qu’il estime compétent.

Recevabilité de la requête de conciliation ?
Cf. CR CPC-Bohnet, ad art. 60 N 17
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 Possibilité pour l’autorité de conciliation de
rendre une décision d’irrecevabilité
lorsqu’elle est incompétente à raison dulieu?

Elle peut le faire, aux conditionscumulatives suivantes:
 Elle est manifestement incompétente à
raison du lieu

 Le for est impératif ou semi-impératif /
La partie défenderesse soulève une
exception d’incompétence

ATF 146 III 265
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 Fors impératifs
 Uniquement si la loi le prévoitexpressément, art. 9 CPC
 art. 13, 19, 21, 22 à 30, 38, 40, 43, 45 CPC

 Fors semi-impératifs
 Fors auxquels il ne peut pas être renoncéavant la naissance du litige ou paracceptation tacite, art. 35 CPC
 En faveur des consommateurs, locataires,fermiers et travailleurs
 art. 32, 33 et 34

 Fors dispositifs

Fors, art. 9 à 46 CPC
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 Validité d’une autorisation de procéder
délivrée par une autorité de conciliationincompétente à raison du lieu?

 art. 63 CPC, applicable si la demande est
déclarée irrecevable du fait que l’autorisation
de procéder a été délivrée par une autorité de
conciliation incompétente (tant à raison du lieu
que de la matière)

Trois cas de figure:
1) Participation de la partie défenderesse sansremise en question de la compétence àraison du lieu de l’autorité de conciliation lapartie défenderesse ne pourra pas seprévaloir de l’incompétence de l’autorité deconciliation, l’autorisation de procéderdélivrée est valable.
2) Défaut de la partie défenderesse lors de laconciliation la validité de l’autorisation deprocéder peut être contestée, exiger larépétition de la procédure de conciliation
3) Contestation de la compétence de l’autoritéde conciliation par la partie défenderesse lavalidité de l’autorisation de procéder peut êtrecontestée, exiger la répétition de la procédurede conciliation

ATF 146 III 265
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Citations, art. 133 ss CPC
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Citations, art. 133 ss CPC

 Lorsqu’une partie est représentée par un avocat, il est conseillé de prendre contact demanière informelle (courriel, appel au secrétariat de l’Etude) avec lui afin de fixer ladate de l’audience et ainsi favoriser la présence des parties à celle-ci
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Notification judiciaire, art. 136 ss CPC
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Notification judiciaire, art. 136 ss CPC
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 Notification = acte de puissance publique susceptible de violer la souveraineté de l’Etat étranger.
 Notification internationale a lieu lorsque la notification doit intervenir à l’étranger.
 ClaH65:

 Chaque Etat désigne une Autorité centrale (art. 2)…
 …qui sur la base d’un formulaire remis par le tribunal requérant (art. 3 ss)…
 …procède ou fait procéder à la notification de l’acte

 https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1994/2809_2809_2809/fr
 L’Autorité centrale peut demander que l’acte qu’elle doit notifier soit rédigé ou traduit dans la

langue ou une des langues officielles de son pays (art. 5).
 La partie qui n’a pas été valablement citée à une séance de conciliation peut, dans le cadre de la

procédure devant le juge saisi de la cause au fond, contester la validité de l’autorisation de
procéder délivrée et exiger la répétition de la séance de conciliation

Notification judiciaire, art. 136 ss CPC
Importance pratique

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1994/2809_2809_2809/fr
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Audience, art. 203 CPC
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 Durée idéale (selon nous) = environ 30 minutes
 Ouvrir « formellement » les débats en demandant aux parties de brièvement (ré)exposer leur
position pour « imposer » une discussion, même si elles sont représentées par un avocat.

 Ne pas se limiter à prendre acte que les parties ne veulent pas concilier, ne pas être
expéditif

 Ne pas se considérer uniquement comme «un passage obligatoire»
 Rendre les parties attentives aux suites procédurales, notamment aux conséquences
(pécuniaires), surtout lorsqu’elles ne sont pas représentées par un mandataire professionnel

 Importance des greffiers praticiens
 Désengorgement, respectivement limiter l’engorgement des instances supérieures

Audience, art. 203 CPC
Importance pratique
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 En cas de déni de justice ou de retard injustifié de la part des juges de commune, un recours
peut être formé, en tout temps, auprès du Tribunal cantonal.

 Si la procédure devient sans objet, le Tribunal cantonal peut s’écarter des règles générales
et répartir les frais selon son appréciation, art. 107 al. 1 let. e CPC.

 Si le Tribunal cantonal parvient à la conclusion que le recours – bien que sans objet – aurait
dû être admis, il a la possibilité de mettre les frais de justice à charge de la commune dont
dépend le juge en cause.

 En l’espèce, le Tribunal cantonal avait renoncé, à titre exceptionnel, à percevoir des frais pour le recours en
question, selon la possibilité offerte par l’art. 14 al. 2 LTar.

 Si le Tribunal cantonal parvient à la conclusion que le recours – bien que sans objet – aurait
dû être admis, il mettra les dépens octroyés au recourant à charge de la commune dont
dépend le juge en cause.

RVJ 2024 p.137 et RVJ 2025 p. 150
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Comparution personnelle, art. 204 CPC
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 Le fait que la société soit représentée par un avocat, même s’ildispose d’une procuration valable et du pouvoir effectif detransiger, n’est pas suffisant pour satisfaire à l’obligation decomparution personnelle d’une PM.
 En cas de pouvoir de signature à deux :

 Deux représentants sont présents, ou
 Une procuration commerciale signée par des personnes disposant du pouvoirde représenter est signée en faveur de la personne se présentant à l’audience

 Conditions cumulatives pour procuration commerciale:
 Suffisamment large, représentant doit pouvoir disposer de l’objet du litige,pouvoir effectif de transiger sans réserve;
 Signée par deux personnes disposant du pouvoir de signature;
 Représentant doit être familier avec la cause;
 Production de la procuration commerciale pour contrôle par l’autorité de lavalidité de la représentation.

Comparution des personnes morales, art.204 al. 1, 2ème phrase, CPC
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 Si la défenderesse déclare à l’avance qu’elle
ne participera pas à l’audience deconciliation, l’autorité de conciliation peut-elle
dispenser la demanderesse de participer à
l’audience de conciliation ?

 En pareille situation, le Tribunal fédéral
considère que la solution la plus appropriée
n’est pas de permettre à la partie
demanderesse de ne pas se présenter mais
plutôt de forcer la partie défenderesse à s’y
rendre, notamment en la menaçant d’uneamende de Fr. 1’000.00 au plus, art. 206 al. 4
CPC

Non, selon le Tribunal fédéral, la seule
façon d’être absolument certain qu’une
discussion de conciliation ne peut pas avoir
lieu est d’obliger la demanderesse à se
présenter à l’audience et de constater
l’absence de la défenderesse…

ATF 146 III 185
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Confidentialité de la procédure et défaut,art. 205 et 206 CPC
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Frais de la procédure de conciliation, art.207 CPC
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Frais de la procédure de conciliation, art. 15LTar
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Trois cas de figure:
1) Lorsque la tentative de conciliation n’aboutit pas et que l’autorisation de procéder est

délivrée le juge ordinaire saisi de la procédure au fond statuera sur les frais lesquels
incluront les frais de la procédure de conciliation

2) Lorsque l’autorité de conciliation soumet une proposition de décision au sens de l’art. 210
CPC l’autorité de conciliation doit se prononcer sur les frais, selon les art. 106 ss CPC

3) Lorsque l’autorité de conciliation rend une décision au sens de l’art. 212 CPC
l’autorité de conciliation doit se prononcer sur les frais, selon les art. 106 ss CPC

Frais de la procédure de conciliation, art.207 CPC
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Dépens lors de la procédure deconciliation ?



Conciliation, art. 197 à 212 CPC 34

Trois cas de figure:
1) Lorsque la tentative de conciliation n’aboutit pas et que l’autorisation de procéder est

délivrée des dépens pourront être alloués pour la procédure de conciliation dans le cadre
d’un jugement au fond rendu par le juge ordinaire

2) Lorsque l’autorité de conciliation soumet une proposition de décision au sens de l’art. 210
CPC l’autorité de conciliation doit également se prononcer sur les dépens (et les frais)

3) Lorsque l’autorité de conciliation rend une décision au sens de l’art. 212 CPC
l’autorité de conciliation doit également se prononcer sur les dépens (et les frais)

Dépens lors de la procédure deconciliation ?
RVJ 2025 p. 140
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 Selon l’art. 117 CPC, une personne à droit à l’assistance judiciaire aux conditions cumulativessuivantes:
 elle ne dispose pas des ressources suffisantes (let. a);
 sa cause ne paraît pas dépourvue de toute chance de succès (let. b).

 Selon l’art. 119 al. 1 CPC, la requête d’assistance judiciaire peut être présentée avant ou pendantla litispendance.
 L’art. 62 CPC fixe le début de la litispendance et indique que l’instance est introduite par le dépôtde la requête de conciliation, de la demande ou de la requête en justice, ou de la requêtecommune en divorce.
 Selon l’art. 4 al. 1 OAJ, la requête d’assistance est adressée par écrit à l’autorité saisie de lacause en procédure de conciliation, l’autorité saisie de la cause est le juge de commune, il estdonc compétent pour octroyer l’assistance judicaire pour la procédure qui se déroule devant lui
 Selon l’art. 6 al. 1 LAJ, l’autorité saisie du dossier saisie du dossier s’assure, durant toute laprocédure, que les conditions du droit à l’assistance judiciaire subsistent. L’assisté est tenu de luisignaler sans retard les faits nouveaux susceptibles d’influencer ce droit.

Assistance judiciaire lors de la procédure deconciliation ?
RVJ 2025 p. 140



art. 208 à 209 CPC

Conciliation et autorisation deprocéder
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Conciliation et autorisation de procéder,art. 208 à 209 CPC



art. 210 à 212 CPC

Proposition de décision etdécision
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Proposition de décision, art. 210 CPC
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Effets, art. 211 CPC
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Décision, art. 212 CPC
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Décision, art. 212 et 239 CPC
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 La partie demanderesse peut réduire ses
conclusions, au sens d’une action partielle
(art. 86 CPC) durant la procédure de
conciliation, y compris lors de l’audience de
conciliation afin de permettre à l’autorité de
conciliation de rendre une décision.

Droit d’être entendu de la partiedéfenderesse?
Si la partie demanderesse fait valoir – dans
sa requête de conciliation – une créance
supérieure à Fr. 2’000.00, on peut
généralement s’attendre, en cas de
défaillance de la partie défenderesse, à ce
que l’autorisation de procéder soitdélivrée
≠
prononcé d’une décision matérielle

RVJ 2023 p. 145
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 Si, en cas de valeur litigieuse supérieure à
Fr. 2’000.00, l’autorité de conciliation envisage
de mener directement la procédure de
décision en cas de désaccord et de défaut de
la partie défenderesse

Elle peut le faire, aux conditionscumulatives suivantes:
 qu’elle l’ait indiqué expressément dans
la citation à l’audience de conciliation
qu’elle avait la possibilité de le faire;

 qu’elle ait indiqué dans la citation à
l’audience de conciliation que la partie
demanderesse pourrait réduire ses
conclusion afin de permettre à l’autorité
de conciliation de rendre une décision
au sens de l’art. 212 al. 1 CPC.

RVJ 2023 p. 145
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 Si, en cas de valeur litigieuse supérieure à
Fr. 2’000.00, l’autorité de conciliation envisage
de mener directement la procédure de
décision en cas de désaccord et de défaut de
la partie défenderesse

Mais que les deux conditions ne sontpas remplies:
 Elle doit convoquer une nouvelle
audience dans le cadre de la procédure
décisionnelle et signaler les
conséquences du défaut, prévues à l’art.
234 al. 1 CPC, aux parties.

RVJ 2023 p. 145
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 Selon l’art. 216 al. 1 CPC, la médiation est indépendante de l’autorité de conciliation et du
tribunal. Ni l’autorité de conciliation ni le tribunal ne peuvent donner de quelconque directive
dans le déroulement de la médiation.

 L’art. 215 consacre d’ailleurs le principe de l’autonomie des parties dans l’organisation et le
déroulement de la médiation. En outre, le médiateur n’est pas tenu de rendre des comptes à
l’autorité de conciliation ou au juge.

 Il n’appartient d’ailleurs pas à l’autorité de conciliation de vérifier la portée de l’accord trouvé.
 Ni les personnes intervenant pour l’autorité de conciliation, ni le juge ne peuvent avoir agi
comme médiateur dans la même cause. Le cas échéant, ils doivent se récuser, art. 47 al. 1
let. b CPC.

Conciliation ≠ Médiation, art. 213 à 218 CPC
Excursus
cf. CR CPC-Bohnet, ad art. 213
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 En cas d’échec de la médiation, l’autorité de conciliation délivre l’autorisation de procéder, art. 213al. 3 CPC.
 L’autorisation de procéder n’est pas délivrée à la partie qui a communiqué l’échec maisbien à celle désignée par l’art. 209 al. 1 CPC, à savoir, en principe le demandeur (le bailleuren matière d’augmentation du loyer ou du fermage).
 Le CPC prévoit que l’autorité de conciliation peut formuler une proposition de décision danscertaines hypothèses (art. 210), voire rendre une décision en cas de requête du demandeurlorsque la valeur litigieuse ne dépasse pas Fr. 2000.00 (art. 212). Ces facultés demeurentlorsqu’une partie communique l’échec de la médiation. Les parties se retrouvent en effet danscette hypothèse dans la situation qui serait la leur en cas d’échec de la conciliation.
 La requête de la partie demanderesse visant au prononcé d’une décision devrait parvenir àl’autorité au plus tard avec la communication de l’échec de la médiation.
 Lorsque la communication de l’échec de la médiation est faite par la partie défenderesse,l’autorité devrait à notre sens la notifier à la partie demanderesse afin de lui laisser le temps deformuler une telle requête avant de délivrer l’autorisation de procéder.

Conciliation ≠ Médiation, art. 213 à 218 CPC
Excursus
cf. CR CPC-Bohnet, ad art. 213
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 Le juge de commune est compétent pour connaître de la procédure de mise à ban au sens
des art. 258 à 260 CPC.

 La police municipale ou la police cantonale est compétente pour constater et instruire la
violation d’une mise à ban. Elle dénonce l’auteur au Tribunal de police.

 Le Tribunal de police statue sur l’infraction conformément aux dispositions du code de
procédure pénale suisse et de la loi d’application du code de procédure pénale suisse
(procédure de l’ordonnance pénale, art. 352 ss CPP).

 Le Tribunal de police assume, dans ce cas concret, les tâches du Ministère public.

Mise à ban, art. 248 let. c et 258 à 260 CPC etart. 8a LACPC
Excursus, RVJ 2021 p. 319
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